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 n° 258 757 du 27 juillet 2021  

dans l’affaire X / VII 

 

 

En cause : 1. X  

2. X  

3. X  

4. X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. MOUBAX 

Avenue Herbert Hoover 212 

1200 BRUXELLES 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration, et désormais par le Secrétaire d’Etat 

à l’Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 mars 2019, par X, X, X et X, qui déclarent être de nationalité 

nord macédonienne, tendant à l’annulation d’une décision de rejet d’une demande 

d’autorisation de séjour, prise le 11 février 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 mars 2019 avec la référence 

X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 14 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 3 juin 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, Présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. MOUBAX, avocat, qui comparaît avec la première 

partie requérante, et pour les autres parties requérantes, et Me M. ELJASZUK loco Me F. 

MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 13 avril 2007, le premier requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour, sur la base de l’ancien article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la 

loi du 15 décembre 1980). 

 

Le 4 décembre 2007, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, et pris 

un ordre de quitter le territoire, à son encontre. Ces décisions n’ont fait l’objet d’aucun 

recours. 

 

1.2. Le 20 février 2008, le premier requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 24 juillet 2008, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, et pris un 

ordre de quitter le territoire, à son encontre. Ces décisions n’ont fait l’objet d’aucun 

recours. 

 

1.3. Le 3 novembre 2009, le premier requérant a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour, sur la même base. 

 

Le 10 décembre 2010, il a été autorisé au séjour temporaire, pour une durée d’un an. Il a 

été mis en possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers, valable 

jusqu’au 24 décembre 2011. 

 

1.4. Le 17 octobre 2011, le premier requérant s’est marié avec la deuxième requérante, 

en Belgique. 

 

1.5. Les 7 novembre 2011 et 29 mai 2012, il a, successivement, sollicité le 

renouvellement de l’autorisation de séjour, visée au point 1.3. 

 

Le 13 mai 2013, la partie défenderesse a rejeté la dernière demande de renouvellement, 

et pris un ordre de quitter le territoire, à son encontre. Le Conseil du Contentieux des 

Etrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le recours, introduit à l’encontre de ces décisions 

(arrêt n° 137 395, prononcé le 27 janvier 2015). 

 

1.6. Le 19 juillet 2013, le premier requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.7. Le 26 juillet 2013, la deuxième requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour, sur la même base. 

 

Le 25 octobre 2013, la partie défenderesse a rejeté cette demande, et pris un ordre de 

quitter le territoire, à son encontre. Le Conseil a rejeté le recours, introduit à l’encontre de 

ces décisions (arrêt n° 136 031, prononcé le 12 janvier 2015). 

 

1.8. Le 13 novembre 2013, le premier requérant a introduit une demande de carte de 

séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendant à charge 

de son père belge. 
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Le 16 décembre 2013, la deuxième requérante a introduit une demande de carte de 

séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de conjointe d’un 

descendant à charge de Belge. 

 

1.9. Le 3 février 2014, la partie défenderesse a rejeté la demande, visée au point 1.6. 

Cette décision n’a fait l’objet d’aucun recours. 

 

1.10. Le 5 mai 2014, la partie défenderesse a rejeté les demandes visées au point 1.8., 

en prenant une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, à l’encontre de chacun des premier et deuxième requérants. Le Conseil a, dans 

deux arrêts distincts, rejeté les recours introduits, à l’encontre de ces décisions (arrêts n° 

137 469 et 137 474, prononcés le 28 janvier 2015). 

 

1.11. Le 16 avril 2015, le premier requérant a introduit une nouvelle demande de carte de 

séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en la même qualité. 

 

Le 28 mai 2015, la deuxième requérante a introduit une nouvelle demande de carte de 

séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en la même qualité. 

 

Le 22 septembre 2015, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, à l’encontre de chacun d’entre eux. Le 

Conseil a rejeté le recours, introduit à l’encontre des décisions prises à l’égard du premier 

requérant (arrêt n° 164 214, prononcé le 17 mars 2016). Les décisions, prises à l’égard de 

la deuxième requérante, n’ont fait l’objet d’aucun recours. 

 

1.12. Le 10 décembre 2015, les premier et deuxième requérants ont introduit, en leur nom 

et au nom de leur enfant mineur, une demande d’autorisation de séjour, sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.13. Le 31 mars 2016, le premier requérant a introduit une nouvelle demande de carte de 

séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en la même qualité. 

 

Le 19 septembre 2016, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, à son encontre. Cette décision n’a fait 

l’objet d’aucun recours. 

 

1.14. Le 17 octobre 2016, le premier requérant a introduit une nouvelle demande de carte 

de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en la même qualité. 

 

Le 11 avril 2017, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois, à son encontre. Le recours, introduit à l’encontre de cette décision, est enrôlé 

sous le numéro 205 236.  

 

1.15. Le 17 mai 2017, la partie défenderesse a déclaré la demande, visée au point 1.12., 

irrecevable, et pris un ordre de quitter le territoire, à l’encontre de chacun des premier et 

deuxième requérants. Le recours, introduit à l’encontre de ces décisions, est enrôlé sous 

le numéro 206 961. 

 

1.16. Les 13 juin et 11 juillet 2017, la partie défenderesse a, successivement, retiré l’ordre 

de quitter le territoire, pris à l’encontre du premier requérant, puis la décision 

d’irrecevabilité d’une autorisation de séjour, en ce qu’elle vise celui-ci. 
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1.17. Le 16 novembre 2018, la partie défenderesse a rejeté la demande, visée au point 

1.12. 

 

Le 17 février 2019, elle a retiré cette décision. 

 

1.18. Le 11 février 2019, la partie défenderesse a, à nouveau rejeté la demande, visée au 

point 1.12. Cette décision qui a été notifiée aux premier et deuxième requérants, le 18 

février 2019, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 
« Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation.  

 

Les requérants invoquent la longueur de leur séjour, ils résident sur le territoire depuis 2005 pour 

Monsieur et 2009 pour Madame, ont disposé de séjour légal, et ont introduit plusieurs procédures en 

vue d’obtenir une autorisation de séjour en Belgique, et leur intégration, illustrée par le fait qu’ils 

possèdent toutes leurs attaches en Belgique, que leurs deux enfants soient nés en Belgique, que leur 

aîné soit scolarisé et inscrit en maternelles, qu’il y ait la volonté de travailler et un contrat de travail à 

durée indéterminée conclu avec la […] (nouveau contrat de travail conclu en juin 2017 ([…]) et fiches de 

paie ; Monsieur travaille depuis l'année 2013 de manière ininterrompue).  

Rappelons d’abord qu’ils sont arrivés en Belgique pour Monsieur en 2005 et pour Madame en 2009, 

qu’ils ont obtenus un séjour légal ; le dernier séjour légal en titre de Madame était une Attestation 

d’immatriculation valable jusqu'au  27.11.2015, quant à Monsieur, il a obtenu une Carte A du 23.02.2011 

au 24.12.2011, il s’est vu délivrer des Attestations d’immatriculation et des Annexe 35, son dernier 

séjour légal était une Attestation d’immatriculation valable jusqu'au 16.04.2017. Notons qu’après 

l’échéance de leur titre de séjour, ils se sont délibérément maintenus de manière illégale sur le territoire 

et que cette décision relevait de leur propre choix de sorte qu’ils sont à l’origine du préjudice qu’ils 

invoquent (Conseil d’Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221).  

 

Le fait de s’intégrer dans le pays où l’on se trouve est une attitude normale de toute personne qui 

souhaite rendre son séjour plus agréable.  

 

Monsieur invoque son désir de travailler, notons que Monsieur ne dispose actuellement pas de 

l’autorisation de travail requise pour se faire et ne peut dès lors pas exercer la moindre activité lucrative 

sur le territoire.  

 

Les intéressés invoquent la scolarité de leur enfant, il importe de rappeler l’arrêt du Conseil d’Etat : 

« considérant  que le droit à l’éducation et à l’instruction n’implique pas automatiquement le droit de 

séjourner dans un autre Etat que le sien et ne dispense pas de se conformer aux règles en matière de 

séjour applicables dans le pays où l’on souhaite étudier (…) » (C.E. - Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007).  

 

Les intéressés ne prouvent pas qu’ils sont mieux intégrés en Belgique où ils séjournent illégalement que 

dans leur pays d’origine où ils sont nés, ont vécu de nombreuses années, où se trouve leur tissu social 

et familial, où ils maîtrisent la langue.  

 

Dès lors, le fait qu’ils aient décidé de se maintenir en Belgique alors que leur séjour était devenu 

irrégulier et qu’ils déclarent être intégrés en Belgique ne constitue pas un motif de régularisation de son 

séjour (CCE arrêts n° 129 641, n° 135 261).  D’autant que les intéressés restent en défaut de prouver 

que leur intégration est plus forte en Belgique que dans leur pays d’origine (RVV 133.445 van 

20.11.2014). Les intéressés invoquent leur vie privée et les liens sociaux établi en Belgique en relation 

avec l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme (présence des parents du 

requérant et de leurs attaches), toutefois le Conseil ne peut que rappeler que, s'agissant des attaches 

sociales et socio-culturelles des requérants en Belgique et de leur intégration, alléguées par les 

intéressés, le Conseil relève que s'il n'est pas contesté que les requérants ont établi des liens sociaux 

en Belgique, de tels liens, tissés dans le cadre d'une situation devenue (et actuellement) irrégulière, de 

sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait, ne peuvent suffire à établir l'existence 

d'une vie privée, au sens de l'article 8 de la CEDH en Belgique. Dès lors que la partie défenderesse n'a 

aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir en Belgique, l'écoulement du temps et 

l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir 

l'autorisation d'y séjourner. Partant, la violation de l'article 8 de la CEDH n'est nullement démontrée en 

l'espèce (CEE, arrêt n°138381 du 12.02.2015).  
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Quant au fait que les intéressés n’auraient plus d’attache au pays d'origine, ils n’avancent aucun 

élément pour démontrer leurs allégations qui permettrait de penser qu’ils seraient dans l’impossibilité de 

se prendre en charge. Rappelons qu’il incombe aux demandeurs d’étayer leurs dires par des éléments 

probants. Cet élément ne peut constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation.  

 

Les requérants invoquent une impossibilité de retour temporaire dans le pays d'origine vu l’absence de 

possibilité d’hébergement. Or, les requérants posent cette assertion sans l’étayer alors que la charge de 

la preuve leur incombe, de plus, ils ne prouvent pas ne pas pouvoir être pris en charge par une 

association ou autre ». 

 

2. Procédure. 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil 
« statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des 

moyens ». 

 

3. Question préalable. 

 

3.1. Dans la note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception 

d’irrecevabilité du recours en ce qu’il « émane des requérants mineurs ». Elle fait valoir 

que « quatre requérants distincts interviennent à la cause, étant d’une part, les deux 

premiers requérants majeurs et leurs deux enfants mineurs, étant entendu que le recours 

ne contient aucune précision quant à la représentation desdits enfants mineurs par leurs 

parents. La seule circonstance que les deux premiers requérants soient intervenus à la 

cause, n’est pas de nature à changer la donne et à faire présumer que leur intervention se 

serait déroulée autrement qu’en leur nom propre », et renvoie à une jurisprudence du 

Conseil. 

 

Dans le mémoire de synthèse, les parties requérantes soutiennent qu’« Il est pourtant 

clair que les requérants agissent en qualité de parents et représentants légal de leurs 

enfants mineurs et leur lien de parenté a été établi par les acte de naissance[.] Que leur 

recours doit également être considérée comme recevable ». 

 

3.2. En l’espèce, la requête est introduite par quatre parties requérantes, sans que les 

deux premières prétendent agir au nom des deux dernières, qui sont mineures, en tant 

que représentantes légales de celles-ci. 

 

A cet égard, le Conseil d’Etat a déjà jugé que : « […] les conditions d’introduction d’un recours 

en annulation ou en suspension devant le Conseil d’Etat étant d’ordre public, il y a lieu d’examiner 

d’office la recevabilité rationae personae de la présente requête ; […] que la requérante est mineure 

d’âge, selon son statut personnel, au moment de l’introduction de sa requête […] ; qu’un mineur non 

émancipé n’a pas la capacité requise pour introduire personnellement une requête au Conseil d’Etat et 

doit, conformément au droit commun, être représenté par son père, sa mère ou son tuteur […] » (C.E., 

arrêt n° 100.431, prononcé le 29 octobre 2001). Cet enseignement est transposable, 

mutatis mutandis, aux recours introduits devant le Conseil. 

 

L’allégation des parties requérantes, reproduite au point précédent, ne suffit pas à établir 

la recevabilité de la requête, à cet égard. 

 

Au vu de ce qui précède, le recours doit être considéré comme irrecevable, en ce qu’il est 

introduit par les troisième et quatrième parties requérantes, à défaut de capacité à agir 

dans leur chef.  
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4. Examen du moyen d’annulation. 

 

4.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des 

articles 9 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après : la CEDH), « du principe de bonne administration, du principe de la légitime 

confiance du citoyen », et des « principes de bonne administration et [du] principe du délai 

raisonnable », ainsi que de l'excès de pouvoir, de l'erreur manifeste d'appréciation. 

 

Dans les huitième et neuvième branches, exposées dans le mémoire de synthèse, les 

parties requérantes arguent que « Les requérants ont également démontré existence 

d'une vie privée et/ou familiale au sens de l'article 8 CEDH. […] Il est clair que les 

requérants ont démontré l'existence d'une vie familiale en Belgique[.] Ils y habitent avec 

leurs enfants mineurs chez les grand parents paternels et y sont nourris et logés (voir 

composition de famille). Les liens sont suffisamment étroits entre les membres de la 

famille vu qu'ils s'agit de la famille direct du [premier] requérant, les enfants né[s] en 

Belgique âgés de 3 ans et 2 ans n'ont connu aucune autre famille dans leur pays d'origine 

puisq[u]e toute la famille habite en Belgique. La décision attaquée constitue une violation 

du respect de son droit à la vie privée et familiale ainsi qu'édicté par l'article 8 de la 

[CEDH] en raison des éléments invoqués ci-dessus mais également au vu de son 

intégration professionnelle (contrat de travail ) et sociale en Belgique. La partie 

défenderesse ne s'est pas livrée, en l'espèce, à un examen aussi rigoureux que possible 

de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devait avoir connaissance, et 

que la violation invoquée de l'article 8 de la CEDH doit dès lors être considérée comme 

sérieuse en ce que la décision attaquée n'est pas adéquatement motivée au regard de 

cette disposition. En effet ne pas régulariser la situation de séjour du [premier] requérant 

et sa famille constitue une ingérence totalement disproportionnée dans la vie privée du 

requérant qui vit avec sa femme , ses enfants et sa belle- famille à la même adresse et 

constitue un motif valable pour justifier l'annulation de cet acte ». 

 

4.2. L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.3. En l’espèce, dans la demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.12., les 

requérants ont fait notamment valoir leur vie familiale avec les membres de la famille du 

premier requérant résidant en Belgique, indiquant à cet égard que : « [Le premier 

requérant] réside avec toute sa famille chez son père et n’a plus aucun membre de sa 

famille dans son pays d’origine (voir composition de ménage )[.] Il en est de même pour 

sa femme […] et leur fils […] qui n’ont plus aucun membre de leur famille en Macédoine 

ce qui est le cas pour [la mère du premier requérant] ainsi que ses deux sœurs dont 

notamment […] de  nationalité belge […] [a]insi que sa sœur […] et son frère […] avec 

carte de séjour belge[.] Le frère aîné [du premier requérant] qui contribue également aux 

besoins de leur père a également la carte de séjour Belge […] Au vu de ce qui précède il 

est clair que les renvoyer dans son pays d’origine serait contraire à l’article 8 CEDH. [Le 

premier requérant] serait en effet séparé de sa famille et n’a plus aucune autre famille 
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surplace dans la pays d’origine ni d’endroit pour loger[.] Au surplus il réside depuis 2006 

en Belgique avec sa famille et possède toutes ses attaches en Belgique […] ». 

 

La partie défenderesse a considéré sur ce point que « Les intéressés invoquent leur vie privée 

et les liens sociaux établi en Belgique en relation avec l'article 8 de la Convention Européenne des 

Droits de l'Homme (présence des parents du requérant et de leurs attaches), toutefois le Conseil ne 

peut que rappeler que, s'agissant des attaches sociales et socio-culturelles des requérants en Belgique 

et de leur intégration, alléguées par les intéressés, le Conseil relève que s'il n'est pas contesté que les 

requérants ont établi des liens sociaux en Belgique, de tels liens, tissés dans le cadre d'une situation 

devenue (et actuellement) irrégulière, de sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait, 

ne peuvent suffire à établir l'existence d'une vie privée, au sens de l'article 8 de la CEDH en Belgique. 

Dès lors que la partie défenderesse n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir 

en Belgique, l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent 

fonder un droit de celui-ci à obtenir l'autorisation d'y séjourner. Partant, la violation de l'article 8 de la 

CEDH n'est nullement démontrée en l'espèce (CEE, arrêt n°138381 du 12.02.2015) ». Toutefois, ce 

faisant, la partie défenderesse a uniquement apprécié la présence de la famille du 

premier requérant en Belgique, sous l’angle de la vie privée, estimant à cet égard qu’il 

s’agit de liens sociaux « tissés dans le cadre d'une situation devenue (et actuellement) 

irrégulière », ce qui n’apparaît pas comme une prise en compte valable de la vie familiale 

invoquée. La motivation de l’acte attaqué est, dès lors, insuffisante, à cet égard. 

 

4.4. Dans la note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « L’argument tiré 

par les requérants de la protection issue de l’article 8 de la [CEDH], doit être lu en 

rappelant que la décision de rejet visait l’ensemble des membres de la famille et partant, 

ne pouvait s’analyser comme mettant en péril la cellule familiale. Par ailleurs et dans la 

mesure où les requérants sont restés en défaut de démontrer que les éléments vantés 

par eux, à l’appui de leur requête 9 bis, pouvaient justifier l’octroi d’un droit au séjour, le 

simple rappel desdits arguments, en tentant de les rattacher à la protection de l’article 8 

de la convention susmentionnée, n’est pas de nature à changer la donne, et cela d’autant 

plus, et notamment en ce qui concerne les activités professionnelles du requérant, que 

tant Votre Conseil que le Conseil d’Etat, ont eu l’occasion de rappeler que : « S’agissant de 

la vie privée du requérant, le Conseil constate que celle-ci n’est nullement étayée, la partie requérante 

se limitant à produire un contrat de travail. La seule invocation d’un contrat de travail ne peut toutefois 

pas suffire à établir l’existence d’une vie privée protégée par l’article 8 de la CEDH. » (C.C.E., n° 

218.525 du 20 mars 2019 ; dans le même sens, voy. C.E., n° 135.704 du 4 octobre 2004). 

Enfin et avant d’en terminer quant à ce, face à la tentative des requérants d’établir un 

rapport entre la longueur de leur séjour et la présomption d’une vie privée réelle en 

Belgique, il n’est pas sans intérêt de rappeler la position, tant du Conseil d’Etat, que de 

Votre Conseil, dont il apparait que : « Enfin, quant à la durée du séjour de la requérante en 

Belgique, le Conseil souligne que la longueur du séjour en Belgique d’un étranger ne peut présager à lui 

seul d’une vie privée réelle sur le territoire […]. » (C.C.E., n° 154.543 du 15 octobre 2015 ; C.E., 

n° 236.170 du 18 octobre 2016). Jugé également : « […] il convient de rappeler que la notion de 

vie privée s’apprécie in concreto et ne saurait se déduire de la seule circonstance que la partie 

requérante aurait séjourné plus ou moins longuement sur le territoire national ou qu’il y ait [sic] 

momentanément admis au séjour. » (C.C.E., n° 185.416 du 14 avril 2017 ; C.C.E., n° 188.237 

du 12 juin 2017). […] ». Toutefois, cette argumentation n’est pas de nature à renverser les 

constats qui précèdent. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen est fondé en ses huitième et neuvième 

branches, qui suffisent à justifier l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres branches du moyen, qui, à les supposer fondées, ne pourraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus.  
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5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 11 février 2019, est 

annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de trois cent septante-deux euros, sont mis à la charge 

de la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juillet deux mille vingt-et-

un, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffière assumée.  

 

 

La Greffière,  La Présidente, 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 


